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Description 

L'invention  se  rapporte  à  un  dispositif  de  pulvéri- 
sation  pneumatique  de  liquide,  notamment  pour 
l'application  de  peinture  ou  vernis;  elle  a  principale- 
ment  pour  but  d'obtenir  une  meilleure  conformation 
du  faisceau  de  liquide  pulvérisé  et  une  plus  grande 
facilité  de  réglage  des  caractéristiques  de  ce  fais- 
ceau,  permettant  d'adapter  rapidement  ce  dernier 
aux  changements  ou  variations  des  conditions  de 
débit,  de  température  et  de  viscosité  du  liquide  à  pul- 
vériser. 

On  connaît  un  dispositif  de  pulvérisation  de 
liquide  utilisant  l'air  comprimé  à  la  fois  pour  transfor- 
mer  le  liquide  en  un  faisceau  de  fines  particules  et 
pour  donner  à  ce  faisceau  une  forme  souhaitée,  plus 
particulièrement  une  forme  d'éventail  relativement 
plat,  de  section  transversale  d'épaisseur  aussi  cons- 
tante  que  possible. 

Un  tel  dispositif  est  par  exemple  décrit  dans  le 
brevet  américain  N°  2  646  314.  Ce  dispositif  antérieur 
comporte  une  buse  de  pulvérisation  au  centre  de 
laquelle  sont  agencés  un  canal  d'éjection  de  liquide 
et  un  canal  d'éjection  d'air  d'entraînement,  annulaire 
et  coaxial  audit  canal  d'éjection  de  liquide.  De  plus,  la 
buse  comporte  un  certain  nombre  de  canaux  d'éjec- 
tion  d'air  qui,  en  raison  de  leurs  fonctions  principales 
respectives  seront  appelés  canaux  d'éjection  d'air  de 
pulvérisation  et  canaux  d'éjection  d'air  de  conforma- 
tion  du  faisceau.  Lesdits  canaux  d'éjection  d'aire  de 
pulvérisation  sont  disposés  symétriquement  de  part 
et  d'autre  de  l'axe  du  canal  d'éjection  de  liquide  et 
convergent  vers  un  point  de  cet  axe  (qu'on  appellera 
par  commodité  "point  de  pulvérisation")  situé  en  aval 
de  l'orifice  d'éjection  du  liquide,  pour  disperser  le  jet 
de  liquide  en  fines  gouttelettes.  Lesdits  canaux  d'air 
de  conformation  sont  aussi  disposés  symétriquement 
de  part  et  d'autre  de  cet  axe  et  convergent  deux  à 
deux  vers  celui-ci,  en  aval  du  point  de  pulvérisation, 
c'est-à-dire  vers  un  emplacement  où  le  jet  de  liquide 
est  déjà  pulvérisé.  Pour  ce  faire,  ces  canaux  sont  pra- 
tiqués  dans  deux  cornes  faisant  saillie  de  la  surface 
de  la  buse  sur  laquelle  débouche  le  canal  d'éjection 
de  liquide.  Ces  cornes  sont  symétriques  par  rapport 
à  l'axe  du  canal.  L'action  de  "l'aire  de  conformation" 
est  donc  d'aplatir  le  faisceau  de  liquide  pulvérisé  pour 
lui  donner  la  forme  voulue  d'éventail.  Dans  les  agen- 
cements  connus,  au  moins  tous  les  canaux  débou- 
chant  sur  la  face  de  la  buse  au  centre  de  laquelle  se 
trouve  l'orifice  dudit  canal  d'éjection  de  liquide  (c'est- 
à-dire  notamment  le  canal  d'éjection  d'air  d'entraîne- 
ment  et  les  canaux  d'éjection  d'air  de  pulvérisation) 
sont  alimentés  par  la  même  source  d'air  comprimé. 
De  façon  simple,  les  orifices  internes  de  ces  canaux 
débouchent  tous  dans  une  même  cavité  annulaire 
agencée  autour  du  canal  d'éjection  de  liquide  et  reliée 
à  une  arrivée  d'air  comprimé.  Les  canaux  d'éjection 
d'air  de  conformation,  situés  dans  les  cornes,  sont 

généralement  alimentés  séparément,  c'est-à-dire 
reliés  à  une  autre  arrivée  d'air  comprimé,  d'une  pres- 
sion  différente. 

Il  est  généralement  admis  que  l'air  éjecté  par  les 
5  cornes  permet  principalement  d'ajuster  la  largeur  du 

jet  plat  tandis  que  l'air  éjecté  par  les  canaux  d'entraî- 
nement  et  les  canaux  de  pulvérisation  agit  sur  un 
autre  paramètre  important,  à  savoir  la  finesse  de  pul- 
vérisation.  En  fait,  les  actions  de  tous  ces  jets  d'air 

10  interfèrent,  ce  qui  rend  les  réglages  difficiles,  longs  et 
fastidieux.  A  titre  d'exemple,  si  on  désire  augmenter 
l'ouverture  du  faisceau  en  éventail,  il  est  nécessaire 
d'augmenter  la  pression  d'air  alimentant  les  canaux 
situés  dans  les  cornes.  Ceci  a  deux  conséquences 

15  non  recherchées,  particulièrement  aux  faibles  débits 
de  liquide.  D'une  part,  le  faisceau  en  éventail  risque 
d'être  aminci,  voire  coupé  au  centre,  là  où  l'action  de 
l'air  provenant  des  cornes  est  prépondérante  et 
d'autre  part,  la  pulvérisation  devient  plus  fine.  Il 

20  convient  donc  de  corriger  ces  variations  en  réduisant 
parallèlement  le  débit  d'air  de  pulvérisation  et  par  voie 
de  conséquence,  le  débit  d'air  d'entraînement,  ce  qui 
a  de  nouvelles  conséquences  sur  la  forme  du  fais- 
ceau  et  oblige  donc  l'opérateur  à  procéder  par  appro- 

25  ches  successives. 
D'un  autre  point  de  vue,  si  on  désire  changer  le 

débit  de  liquide  à  pulvériser  ou  simplement  adapter 
les  conditions  de  pulvérisation  à  un  liquide  de  nature 
différente  (notamment  une  peinture  de  viscosité  dif- 

30  férente)  on  est  amené  à  modifier  la  pression  d'air  ali- 
mentant  les  canaux  d'éjection  d'air  de  pulvérisation, 
ce  qui  se  traduit  aussi  par  des  variations  de  la  forme 
et/ou  des  dimensions  du  faisceau.  Il  est  alors  néces- 
saire  de  corriger  ces  variations  en  agissant  sur  l'autre 

35  source  d'air  comprimé. 
Par  ailleurs,  le  document  de  brevet  belge  BE-A- 

434  163  décrit  un  dispositif  de  pulvérisation  compor- 
tant  seulement  deux  canaux  d'éjection  d'air 
annulaires  et  coaxiaux  l'un  pour  la  pulvérisation  du 

40  liquide  et  l'autre  pour  l'entraînement.  Ces  deux 
conduits  peuvent  être  alimentés  séparément  mais  cet 
agencement  ne  permet  pas  d'obtenir  un  faisceau  de 
liquide  pulvérisé  en  forme  d'éventail. 

L'invention  résulte  de  l'observation  selon 
45  laquelle,  dans  ce  type  de  dispositif,  l'air  de  pulvérisa- 

tion  contribue  aussi  à  la  conformation  du  faisceau  pul- 
vérisé  et  à  la  répartition  du  liquide  pulvérisé, 
transversalement  à  l'axe  du  faisceau  (c'est-à-dire 
dans  le  "plan"  de  l'éventail)  alors  que  l'air  d'entraîne- 

50  ment  reste  pratiquement  sans  effet  sur  ces  paramè- 
tres.  En  revanche,  l'air  d'entraînement  intervient 
directement  sur  la  composante  de  vitesse  vers 
l'avant,  communiquée  aux  particules  du  liquide  pulvé- 
risé  et  donc  sur  l'ouverture  de  l'éventail.  En  consé- 

55  quence,  l'invention  propose  des  modifications  dans 
l'alimentation  des  différents  canaux  d'éjection  d'air 
définis  ci-dessus  dans  le  but  de  rendre  les  réglages 
des  principaux  paramètres  caractéristiques  du  fais- 
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ceau  relativement  indépendants  les  uns  des  autres. 
L'invention  concerne  donc  un  dispositif  de  pulvé- 

risation  pneumatique  de  liquide  comportant  une  buse 
de  pulvérisation  au  centre  de  laquelle  est  agencé  un 
canal  d'éjection  de  liquide  et  comportant  en  outre  au 
moins  un  canal  d'éjection  d'air  de  pulvérisation,  et  au 
moins  un  canal  d'éjection  d'air  d'entraînement  agencé 
parallèlement  et  coaxialement  audit  canal  d'éjection 
de  liquide  et  débouchant  sur  une  face  frontale  avant 
de  ladite  buse  sur  laquelle  débouche  aussi  ledit  canal 
d'éjection  de  liquide,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte 
en  outre  des  canaux  d'éjection  d'air  de  conformation 
de  faisceau,  en  ce  que  lesdits  canaux  d'éjection  d'air 
de  pulvérisation  débouchent  sur  ladite  face  frontale 
avant  radialement  à  l'extérieur  de  l'orifice  dudit  canal 
d'éjection  d'air  d'entraînement  et  s'étendent  oblique- 
ment  vers  l'axe  dudit  canal  d'éjection  de  liquide  et  en 
ce  que  ledit  canal  d'éjection  d'air  d'entraînement  est 
indépendant  des  autres  canaux  cités  et  est  agencé 
pour  être  alimenté  en  air  comprimé  par  une  source 
d'air  spécifique  à  une  pression  généralement  diffé- 
rente  de  celle(s)  des  autres  canaux  d'éjection  d'air 
cités. 

Autrement  dit,  l'invention  consiste  en  premier  lieu 
à  dissocier  le  réglage  de  l'air  d'alimentation  du  canal 
d'éjection  d'air  d'entraînement  des  autres  réglages. 
Cela  peut  donc  conduire  conformément  à  l'invention, 
à  prévoir  trois  sources  d'air  comprimé  à  des  pressions 
différentes  et  réglables  indépendamment  les  unes 
des  autres:  une  source  d'air  pour  ledit  canal  d'éjection 
d'air  d'entraînement,  une  source  d'air  pour  lesdits 
canaux  d'éjection  d'air  de  pulvérisation  et  une  source 
d'air  pour  lesdits  canaux  d'éjection  d'air  de  conforma- 
tion  du  faisceau,  c'est-à-dire  l'air  éjecté  parles  cornes 
précitées. 

L'invention  concerne  cependant  tout  particulière- 
ment  un  mode  de  réalisation  où  le  nombre  de  sources 
d'air  comprimé  est  limité  à  deux,  ce  qui  permet,  d'une 
part,  de  raccorder  le  dispositif  à  des  installations  clas- 
siques  et/ou  préexistantes  et,  d'autre  part,  de  faciliter 
encore  les  réglages  tout  en  améliorant  les  performan- 
ces  de  façon  inattendue.  Selon  ce  mode  de  réalisa- 
tion  actuellement  préféré,  ledit  air  de  conformation  du 
faisceau  est  dépendant  de  l'air  de  pulvérisation. 

Plus  précisément,  l'invention  concerne  donc 
aussi  un  dispositif  selon  la  définition  qui  précède, 
caractérisé  en  ce  que  lesdits  canaux  d'éjection  d'air 
de  pulvérisation  et  lesdits  canaux  d'éjection  d'air  de 
conformation  du  faisceau  communiquent. 

L'invention  sera  mieux  comprise  et  d'autres  avan- 
tages  de  celle-ci  apparaîtront  plus  clairement  à  la 
lumière  de  la  description  qui  va  suivre  d'un  mode  de 
réalisation  d'un  dispositif  conforme  à  son  principe, 
donnée  uniquement  à  titre  d'exemple  et  faite  en  réfé- 
rence  aux  dessins  annexés  dans  lesquels: 

-  la  figure  1  est  une  vue  générale  en  perspective 
de  la  partie  extrême  du  dispositif  de  l'invention  et 
plus  particulièrement  de  la  buse  de  pulvérisation; 

-  la  figure  2  représente  partiellement  le  dispositif 
de  l'invention,  vu  suivant  une  coupe  longitudinale 
ll-ll  dans  un  plan  P  représenté  à  la  figure  1; 
-  la  figure  3  est  une  coupe  partielle  lll-lll  de  la 

5  figure  1  . 
Le  dispositif  de  pulvérisation  de  liquide  11 

comporte  un  corps  12  dont  on  a  représenté  une  partie 
approximativement  cylindrique  et  dans  lequel  sont 
définis  un  certain  nombre  de  conduits  susceptibles 

10  d'être  mis  en  communication  avec  une  arrivée  de 
liquide  13  (notamment  de  la  peinture  ou  un  vernis), 
une  première  arrivée  d'air  comprimé  14  et  une 
seconde  arrivée  d'air  comprimé  15.  Une  buse  de  pul- 
vérisation  16  est  fixée  à  une  extrémité  du  corps  12, 

15  au  moyen  d'un  manchon  fileté  17.  L'arrivée  de  liquide 
13  est  ici  représentée  par  un  conduit  qui  débouche 
dans  une  chambre  13a;  ce  conduit  est  relié  à  une 
source  de  liquide  sous  pression,  non  représentée. 
Les  arrivées  d'air  comprimé  14  et  15,  également 

20  représentées  par  des  conduits,  débouchent  dans  des 
chambres  14a,  15a  et  sont  reliées  à  des  sources  d'air 
comprimé  non  représentées,  indépendantes,  c'est-à- 
dire  dont  les  pressions  sont  réglables  séparément.  Le 
corps  12  abrite  un  pointeau  de  commande  d'air  18 

25  monté  coulissant  suivant  un  axe  x'x.  Il  est  à  noter  que 
les  trois  chambres  13a,  14a,  15a  sont  alignées  le  long 
de  cet  axe  qui  est  aussi  l'axe  d'éjection  du  liquide.  Le 
pointeau  18  comporte  deux  portées  tronconiques 
14b,  15b  commandant  la  mise  en  communication  des 

30  chambres  14a,  15a  avec  des  conduits  de  distribution 
d'air  20,  21,  respectivement.  Un  pointeau  de 
commande  de  peinture  22  est  aussi  monté  coulissant 
suivant  l'axe  x'x.  Il  se  déplace  pour  partie  dans  le 
pointeau  18  et  pour  partie  dans  le  corps  12.  Il 

35  commande  la  mise  en  communication  de  la  chambre 
13a  avec  un  conduit  de  distribution  de  peinture  25 
défini  axialement  (toujours  suivant  l'axe  x'x  dans  un 
insert  26.  Ce  dernier  est  intercalé  axialement  entre 
une  extrémité  du  corps  12  et  la  buse  de  pulvérisation 

40  16;  il  est  vissé  dans  une  partie  filetée  dudit  corps.  A 
l'extrémité  de  l'insert  26,  dans  le  prolongement  du 
conduit  25,  se  trouve  placée  une  buse  de  projection 
de  liquide  28  terminée  par  un  canal  d'éjection  de 
liquide  30  qui  fait  saillie  au  travers  de  la  buse  de  pul- 

45  vérisation,  au  centre  de  celle-ci.  L'axe  de  ce  canal  est 
bien  entendu,  l'axe  x'x.  La  buse  de  pulvérisation 
comporte  deux  cornes  35,  symétriques  par  rapport  à 
l'axe  x'x,  parallèles  et  faisant  saillie  sur  les  côtés 
d'une  face  avant  36,  sensiblement  circulaire,  au  cen- 

50  tre  de  laquelle  débouche  le  canal  d'éjection  de  liquide 
30,  par  un  orifice  30a.  Des  canaux  d'éjection  d'air 
sont  ménagés  dans  la  buse  de  pulvérisation.  Selon  un 
agencement  connu  en  soi,  on  distingue  les  canaux 
suivants: 

55  -  un  canal  d'éjection  d'aire  d'entraînement  38,  de 
section  annulaire  et  agencé  coaxialement  et 
parallèlement  au  canal  d'éjection  de  liquide  30. 
Ce  canal  38  débouche  donc,  par  un  orifice  annu- 

3 
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laire  38a  sur  la  face  circulaire  36;  bien  entendu, 
ce  canal  annulaire  unique  pourrait  être  remplacé 
par  plusieurs  canaux  parallèles  au  canal  30  et 
répartis  régulièrement  sur  une  surface  cylindri- 
que, 
-  des  canaux  d'éjection  d'air  de  pulvérisation  39, 
obliques  par  rapport  à  l'axe  x'x  et  dont  les  axes 
d'éjection  convergent  en  A  sur  cet  axe,  en  aval  de 
l'orifice  30a,  par  rapport  au  sens  d'éjection  du 
liquide;  les  orifices  39a  de  ces  canaux  débou- 
chent  aussi  sur  la  face  circulaire  36, 
-  des  canaux  d'éjection  d'air  de  conformation  du 
faisceau  40,  pratiqués  dans  les  cornes  35,  obli- 
ques  par  rapport  à  l'axe  x'x  et  agencés  par  paires; 
ils  sont  situés  dans  un  plan  P,  contenant  l'axe  x'x 
et  les  orifices  40a  de  ces  canaux  débouchent  sur 
les  faces  en  regard  des  cornes  35;  les  axes  de 
ces  canaux  convergent  deux  à  deux  sur  l'axe  x'x 
en  des  points  B1  ,  B2  ...  échelonnés  le  long  de  cet 
axe,  en  aval  du  point  A, 
-  des  canaux  d'éjection  d'air  de  protection  41 
situés  ici  dans  le  plan  P,  orientés  parallèlement  à 
l'axe  x'x  et  dont  les  orifices  41a  débouchent  sur 
ladite  face  circulaire  36;  les  jets  d'air  issus  de  ces 
canaux  évitent  principalement  que  des  éclabous- 
sures  de  liquide  pulvérisé  viennent  se  déposer 
sur  les  cornes  35;  en  outre,  ces  jets  d'air  partici- 
pent  aussi  à  la  conformation  du  faisceau 
puisqu'ils  "écrasent"  légèrement  les  jets  d'air 
issus  des  orifices  40a  ce  qui  limite  les  risques 
d'avoir  un  faisceau  creusé  ou  coupé  au  voisinage 
du  plan  P.  Les  canaux  41  peuvent  donc  aussi  être 
considérés  comme  des  canaux  d'éjection  d'air  de 
conformation. 
Le  plan  PM  contenant  l'axe  x'x  et  perpendiculaire 

au  plan  P  se  définit  comme  étant  le  plan  médian  sou- 
haité  du  faisceau  en  éventail  45  de  liquide  pulvérisé. 
Il  est  à  noter  que  les  canaux  d'éjection  d'air  mention- 
nés  ci-dessus,  notamment  les  canaux  39  et  40,  por- 
tent  par  commodité  les  noms  qu'on  leur  donne 
classiquement  bien  que  l'analyse  développée  ci-des- 
sus  tende  à  démontrer  que  leur  action  est  sensible- 
ment  plus  complexe. 

Selon  une  particularité  importante  de  l'invention, 
le  canal  d'éjection  d'air  d'entraînement  38  (ou  les 
canaux  remplissant  cette  fonction)  est  indépendant 
des  autres  et  prévu  pour  être  alimenté  en  air 
comprimé  à  une  pression  généralement  différente  de 
celle(s)  des  autres  canaux  d'éjection  d'air.  On 
pourrait  envisager  l'existence  de  trois  sources  d'air 
comprimé  réglables  indépendamment  les  unes  des 
autres,  une  pour  le  canal  38,  une  pour  les  canaux  39 
et  une  pour  les  canaux  40  et  41  . 

Selon  une  autre  particularité  avantageuse  de 
l'invention,  cependant,  lesdits  canaux  d'éjection  d'air 
de  pulvérisation  39  et  lesdits  canaux  d'éjection  d'air 
de  conformation  40  et  41  communiquent.  Pour  ce 
faire,  les  orifices  internes  des  canaux  40  débouchent 

dans  des  conduits  48  pratiqués  dans  les  cornes  35, 
et  communiquent  avec  ladite  première  arrivée  d'air  14 
(via  une  chambre  annulaire  49  définie  entre  l'insert  26 
et  le  manchon  17  et  dans  laquelle  débouche  le 

5  conduit  20),  les  orifices  internes  des  canaux  39  et  41 
débouchent  dans  une  première  cavité  50  définie  dans 
la  buse  de  pulvérisation  et  les  conduits  48  communi- 
quent  avec  la  cavité  50  par  des  perçages  52  prati- 
qués,  obliquement,  dans  les  cornes  35. 

10  Par  ailleurs,  l'orifice  interne  du  canal  d'éjection 
d'air  entraînement  débouche  dans  une  seconde 
cavité  55  en  communication  avec  ladite  seconde  arri- 
vée  d'air  comprimé  15,  via  une  chambre  annulaire  56 
définie  à  la  jonction  de  la  buse  de  pulvéristion  16  et 

15  de  l'insert  26,  des  canaux  57  pratiqués  au  travers  de 
l'insert  26,  une  autre  chambre  annulaire  58  définie  à 
la  jonction  de  l'insert  26  et  du  corps  12,  le  canal  21 
débouchant  dans  cette  chambre  58.  Cette  seconde 
cavité  55  est  en  partie  délimitée  par  une  pièce  de 

20  révolution  60  de  forme  globalement  conique,  insérée 
entre  la  buse  de  pulvérisation  16  et  l'insert  26.  Cette 
pièce  de  révolution  60  forme  une  paroi  de  séparation 
entre  ladite  première  cavité  50  et  ladite  seconde 
cavité  55.  C'est  la  présence  de  cette  pièce  qui  permet 

25  de  "dissocier"  l'air  d'entraînement  de  l'air  de  pulvéri- 
sation  et/ou  conformation. 

Comme  mentionné  précédemment,  l'utilisation 
du  dispositif  qui  vient  d'être  décrit  est  très  différente 
de  celle  des  dispositifs  connus  et  notamment  les 

30  réglages  sont  plus  simples  et  plus  rapides.  En  effet, 
la  finesse  de  pulvérisation  ne  dépend  que  du  réglage 
du  débit  d'air  issu  des  canaux  d'éjection  d'air  de 
conformation  40  et  41  et  des  canaux  d'air  de  pulvéri- 
sation  39,  c'est-à-dire  du  réglage  de  la  pression  d'air 

35  appliquée  à  l'arrivée  d'air  14.  La  forme  du  faisceau 
est  pratiquement  déterminée  et  "stabilisée"  par  cons- 
truction  en  choisissant  convenablement  les  sections 
des  différents  canaux  d'éjection  d'air.  L'ouverture  de 
l'éventail  est,  quant  à  elle,  réglée  directement  par  le 

40  débit  d'air  issu  du  canal  d'entraînement  38.  Ce 
réglage  peut  s'effectuer  indépendamment  des  autres 
et  on  n'observe  pas  de  variation  des  autres  paramè- 
tres  de  pulvérisation.  Ce  réglage  se  fait  donc  simple- 
ment  en  agissant  sur  la  pression  d'air  appliquée  à 

45  l'arrivée  d'air  15. 
Par  ailleurs,  on  constate  une  moindre  salissure 

de  la  buse  de  pulvérisation  en  utilisation  et  notam- 
ment  l'absence  d'éclaboussures  sur  les  cornes  35  et 
la  face  36,  à  chaque  actionnement.  On  attribue  cet 

50  avantage  au  fait  que,  au  moment  du  retrait  du  poin- 
teau  18,  l'air  d'entraînement  est  éjecté  avec  une 
légère  avance  par  rapport  à  l'air  de  pulvérisation, 
étant  donné  les  trajets  d'air  définis  dans  le  dispositif. 
Le  liquide  non  pulvérisé  est  donc  bien  canalisé  par 

55  l'air  d'entraînement  jusqu'à  son  point  de  pulvérisation. 
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Revendications 

1.  Dispositif  de  pulvérisation  pneumatique  de 
liquide  comportant  une  buse  de  pulvérisation  (16)  au 
centre  de  laquelle  est  agencé  un  canal  d'éjection  de 
liquide  et  comportant  en  outre  au  moins  un  canal 
d'éjection  d'air  de  pulvérisation  (39),  et  au  moins  un 
canal  d'éjection  d'air  d'entraînement  agencé  parallè- 
lement  et  coaxialement  audit  canal  d'éjection  de 
liquide  et  débouchant  sur  une  face  frontale  avant  de 
ladite  buse  sur  laquelle  débouche  aussi  ledit  canal 
d'éjection  de  liquide,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte 
en  outre  des  canaux  d'éjection  d'air  de  conformation 
de  faisceau  (40,  41),  en  ce  que  lesdits  canaux  d'éjec- 
tion  d'air  de  pulvérisation  débouchent  sur  ladite  face 
frontale  avant,  radialement  à  l'extérieur  de  l'orifice 
dudit  canal  d'éjection  d'air  d'entraînement  et  s'éten- 
dent  obliquement  vers  l'axe  dudit  canal  d'éjection  de 
liquide  et  en  ce  que  ledit  canal  d'éjection  d'air  d'entraî- 
nement  (38)  est  indépendant  des  autres  canaux  cités 
et  est  agencé  pour  être  alimenté  en  air  comprimé  par 
une  source  d'air  spécifique  à  une  pression  générale- 
ment  différente  de  celle(s)  des  autres  canaux  d'éjec- 
tion  d'air  cités. 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  lesdits  canaux  d'éjection  d'air  de  pulvérisa- 
tion  (39)  et  lesdits  canaux  d'éjection  d'air  de  confor- 
mation  du  faisceau,  communiquent. 

3.  Dispositif  selon  la  revendication  2,  du  type 
comportant  deux  cornes  (35)  parallèles  faisant  saillie 
sur  les  côtés  de  ladite  face  avant  (36)  de  ladite  buse, 
lesdites  cornes  étant  agencées  symétriquement  par 
rapport  à  l'axe  (x'x)  dudit  canal  d'éjection  de  liquide 
et  renfermant  des  canaux  d'éjection  d'air  de  confor- 
mation  (40)  précités,  situés  dans  un  plan  (P)  passant 
par  ledit  axe,  des  canaux  d'éjection  d'air  de  pulvérisa- 
tion  (39)  débouchant  de  part  et  d'autre  dudit  plan  et 
étant  symétriques  par  rapport  à  ce  dernier,  caracté- 
risé  en  ce  que  les  orifices  internes  desdits  canaux 
d'éjection  d'air  de  conformation  (40)  débouchent 
dans  des  conduits  (48)  en  communication  avec  une 
première  arrivée  d'air  comprimé  (14),  en  ce  que  les 
orifices  internes  desdits  canaux  d'éjection  d'air  de 
pulvérisation  (39)  débouchent  dans  une  première 
cavité  (50)  et  en  ce  que  lesdits  conduits  (48)  commu- 
niquent  avec  ladite  première  cavité  par  des  perçages 
(52)  pratiqués  dans  lesdites  cornes. 

4.  Dispositif  selon  la  revendication  3,  caractérisé 
en  ce  que  ledit  canal  d'éjection  d'air  d'entrainement 
(38)  communique  avec  une  seconde  cavité  (55)  reliée 
à  une  seconde  arrivée  d'air  comprimé  (15). 

5.  Dispositif  selon  la  revendication  4,  caractérisé 
en  ce  que  cette  seconde  cavité  (55)  est  en  partie  déli- 
mitée  par  une  pièce  de  révolution  (60),  approximati- 
vement  conique,  coaxiale  à  ladite  buse  de 
pulvérisation. 

6.  Dispositif  selon  la  revendication  5,  caractérisé 
en  ce  que  ladite  pièce  de  révolution  (60)  forme  une 

paroi  de  séparation  entre  lesdites  première  et 
seconde  cavités. 

7.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  2  à  6, 
caractérisé  en  ce  des  canaux  d'éjection  d'air  de  pro- 

5  tection  (41)  communiquent  avec  lesdits  canaux 
d'éjection  d'air  de  conformation  (40)  pratiqués  dans 
lesdites  cornes. 

10  Patentansprùche 

1.  Vorrichtung  zum  pneumatischen  Zerstàuben 
von  Flùssigkeit,  miteinerZerstàuberdùse  (16),  in  de- 
ren  Mitte  sich  ein  Flùssigkeitsausstolikanal  befindet 

15  und  die  aulierdem  mindestens  einen  Zerstàuberluft- 
ausstolikanal  (39)  umfalit,  sowie  mindestens  einen 
Antriebsluftausstolikanal,  der  parallel  und  koaxial  zu 
dem  Flùssigkeitsausstolikanal  verlâuft  und  in  einer 
vorderen  Stirnflàche  der  Dùse  mùndet,  in  der  auch 

20  der  Flùssigkeitsausstolikanal  mùndet,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  dali  sie  aulierdem  Luftausstolikanàle 
(40,  41)  zur  Bùndelbil  dung  umfalit,  dali  die  Zerstâu- 
berluftausstolikanàle  in  der  vorderen  Stirnflàche  ra- 
dial  aulierhalb  der  Ôffnung  des  Antriebsluftaus- 

25  stolikanals  mùnden  und  sich  schràg  auf  die  Achse 
des  Flùssigkeitsausstolikanals  zu  erstrecken,  und 
dali  der  Antriebsluftausstolikanal  (38)  unabhângig 
von  den  anderen  Kanâlen  ist  und  so  ausgebildet  ist, 
daller  mit  Druckluftaus  einer  besonderen  Druckluft- 

30  quelle  mit  einem  im  allgemeinen  von  den  Drùcken  in 
den  anderen  Luftausstolikanàlen  verschiedenen 
Druck  versorgt  wird. 

2.  Vorrichtung  nach  Anspruch  1,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  dali  die  Zerstàuberluftausstolikanàle 

35  (39)  und  die  Luftausstolikanàle  zur  Bùndelbildung 
miteinander  kommunizieren. 

3.  Vorrichtung  nach  Anspruch  2,  mit  zwei  paral- 
lelen  Hôrnern  (35),  die  an  den  Seiten  der  vorderen 
Stirnflàche  (36)  der  Dùse  vorstehen,  symmetrisch  zu 

40  der  Achse  (x'x)  des  Flùssigkeitsausstolikanals  ange- 
ordnet  sind  und  die  genannten  Luftausstolikanàle  zur 
Bùndelbildung  enthalten,  welche  in  einer  Ebene  (P) 
liegen,  die  durch  die  genannte  Achse  geht,  wobei  Zer- 
stàuberluftausstolikanàle  (39)  zu  beiden  Seiten  der 

45  genannten  Ebene  mùnden  und  zu  dieser  symme- 
trisch  sind,  dadurch  gekennzeichnet,  dali  die  innen- 
liegenden  Ôffnungen  der  Luftausstolikanàle  (40)  zur 
Bùndelbildung  in  Leitungen  (48)  mùnden,  die  mit  ei- 
nem  ersten  Druckluftanschluli  (14)  in  Verbindung  ste- 

50  hen,  dali  die  innenliegenden  Ôffnungen  der 
Zerstàuberluftausstolikanàle  (39)  in  einen  ersten 
Hohlraum  (50)  mùnden,  und  dali  die  Leitungen  (48) 
mit  dem  ersten  Hohlraum  ùber  Bohrungen  (42)  in  den 
Hôrnern  in  Verbindung  stehen. 

55  4.  Vorrichtung  nach  Anspruch  3,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  dali  der  Antriebsluftausstolikarial  (38) 
mit  einem  zweiten  Hohlraum  (55)  in  Verbindung 
steht,  der  mit  einem  zweiten  Druckluftanschluli  (15) 

5 
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verbunden  ist. 
5.  Vorrichtung  nach  Anspruch  4,  dadurch  ge- 

kennzeichnet,  dali  der  zweite  Hohlraum  (55)  teilwei- 
se  von  einem  etwa  kegeligen  Drehteil  (60)  begrenzt 
ist,  das  zu  der  Zerstâuberduse  koaxial  ist.  5 

6.  Vorrichtung  nach  Anspruch  5,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  dali  das  Drehteil  (60)  eine  Trennwand 
zwischen  dem  ersten  und  dem  zweiten  Hohlraum  bil- 
det. 

7.  Vorrichtung  nach  einem  der  Ansprùche  2  bis  6,  10 
dadurch  gekennzeichnet,  dali  Schutzluftausstolika- 
nàle  (41)  mit  den  Luftausstolikanàlen  (40)  zur  Bùn- 
delbildung  in  Verbindung  stehen. 

Claims 

1  .  A  pneumatic  liquid  spraying  device  comprising 
a  spray  nozzle  (16),  at  the  centre  of  which  is  provided 
a  liquid  éjection  duct  and  further  comprising  at  least  20 
one  spraying  air  éjection  duct  (39)  and  at  least  one 
entrainment  air  éjection  duct  which  is  arranged  paral- 
lel  and  coaxially  with  said  liquid  éjection  duct  and 
which  opens  at  a  forward  frontal  face  of  said  nozzle 
at  which  said  liquid  éjection  duct  also  opens,  charac-  25 
terised  in  that  it  further  comprises  stream  shaping  air 
éjection  ducts  (40,  41),  that  said  spraying  air  éjection 
ducts  open  at  said  forward  frontal  face  radially  out- 
wardly  of  the  orifice  of  said  entrainment  air  éjection 
duct  and  extend  inclinedly  towards  the  axis  of  said  30 
liquid  éjection  duct  and  that  said  entrainment  air  éjec- 
tion  duct  (38)  is  independent  of  said  other  ducts  and 
is  arranged  to  be  supplied  with  compressed  air  by  a 
spécifie  air  source  at  a  pressure  generally  différent 
from  that  or  those  of  said  other  air  éjection  ducts.  35 

2.  A  device  according  to  daim  1  characterised  in 
that  said  spraying  air  éjection  ducts  (39)  and  said 
stream  shaping  air  éjection  ducts  communicate. 

3.  A  device  according  to  claim  2  of  the  type  com- 
prising  two  parallel  horns  (35)  projecting  on  the  sides  40 
of  said  forward  face  (36)  of  said  nozzle,  said  horns 
being  arranged  symmetrically  with  respect  to  the  axis 
(x'x)  of  said  liquid  éjection  duct  and  including  said 
shaping  air  éjection  ducts  (40)  which  are  disposed  in 
a  plane  (P)  passing  through  said  axis,  spraying  air  45 
éjection  ducts  (39)  opening  on  respective  sides  of 
said  plane  and  being  symmetrical  with  respect  to  the 
latter,  characterised  in  that  the  internai  orifices  of  said 
shaping  air  éjection  ducts  (40)  open  into  conduits  (48) 
in  communication  with  a  first  compressed  air  inlet  50 
(14),  that  the  internai  orifices  of  said  spraying  air  éjec- 
tion  ducts  (39)  open  into  a  first  cavity  (50)  and  that 
said  conduits  (48)  communicate  with  said  first  cavity 
by  way  of  bores  (52)  provided  in  said  horns. 

4.  A  device  according  to  claim  3  characterised  in  55 
that  said  entrainment  air  éjection  duct  (38)  communi- 
cates  with  a  second  cavity  (55)  connected  to  a  second 
compressed  air  inlet  (15). 

5.  A  device  according  to  claim  4  characterised  in 
that  said  second  cavity  (55)  is  partly  delimited  by  an 
approximately  conical  élément  of  révolution  (60) 
which  is  coaxial  with  said  spray  nozzle. 

6.  A  device  according  to  claim  5  characterised  in 
that  said  élément  of  révolution  (60)  forms  a  separating 
wall  between  said  first  and  second  cavities. 

7.  A  device  according  to  one  of  claims  2  to  6 
characterised  in  that  protection  air  éjection  ducts  (41) 
communicate  with  said  shaping  air  éjection  ducts  (40) 
provided  in  said  horns. 
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